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Responsabilité civile - Défense

Indemnisation des dommages corporels et matériels causés à autrui
et Défense.
- Responsabilité civile :

dommages matériels et immatériels consécutifs............................. 100 000 000 €  y compris lorsque le véhicule

dommages corporels ........................................................................ Sans limitation de somme  assuré tracte une remorque de

- Défense................................................................................................. Sans limitation de somme  PTAC inférieur ou égal à 750 kg

Recours contre le tiers responsable

Y compris les frais de recours judiciaire lorsque le montant des
dommages est supérieur à 625 € :

- honoraires d'avocats et de conseils.................................................... Sans limitation de somme

Indemnisation des Dommages Corporels

En cas de décès de l'assuré :
- capital de base versé aux ayants droit..................................................
- capitaux complémentaires versés : au conjoint....................................

à chaque enfant à charge ..........

 3 100 €
 3 900 €
 3 100 €

En cas de blessures :
- frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux et de transport des

blessés.....................................................................................................
dont frais de lunetterie ........................................................................
dont frais de rattrapage scolaire exposés après 15 jours
consécutifs d'interruption de scolarité ...............................................

- indemnités journalières en cas de perte justifiée de revenus .............

En cas d'atteinte permanente à l'intégrité physique et psychique...........

1 400 €
     80 €

A concurrence de 16 € par jour dans la limite de 310 €

A concurrence de 16 € par jour dans la limite de 3 100 €

Capital (variant de 6 100 € à 46 000 € en fonction du taux
d'invalidité) x taux d'invalidité

Événements climatiques :

Dommages directement causés au véhicule par :
- des intempéries (tempête, neige, grêle, inondation, avalanche...),
- des catastrophes naturelles.

A concurrence de la valeur de remplacement du véhicule au
jour du sinistre

Assistance

En cas d'accident ou de vol du véhicule assuré ....................................... Sans franchise kilométrique

Dans les autres situations garanties .......................................................... A plus de 50 km du lieu de résidence (et plus de 20 km, en
cas de panne, en Guadeloupe, Martinique et à la Réunion)
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